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Rapport de gestion OSRM-CORM 2022 

 

Préface 
________________________________________________________________________________ 
 

Le comité peut présenter aux communes membres de l'association un résultat positif. L’année 

comptable se termine avec CHF 5,99 millions, soit environ CHF 750'000 de moins que le budget. 

Des investissements ont été réalisés à hauteur de CHF 17'600. 

A part cela, le CORM a connu une année - il faut bien le dire - normalement turbulente. La fin des 

mesures de protection contre la pandémie au printemps a permis de reprendre un 

fonctionnement presque normal de l'école et du comité d’école. Presque au même moment, les 

premiers effets de la triste guerre d'agression contre l'Ukraine sont arrivés. Concrètement, cela a 

signifié que sept élèves ukrainiens* ont été accueillis dans notre école. Indépendamment de la 

crise énergétique étroitement liée à cette guerre, l'installation photovoltaïque sur le toit du CORM 

a été agrandie pendant les vacances estivales. Le CORM fournit désormais un pic de 139 kW, la 

puissance a donc pu être multipliée par cinq environ. 

 

Personnel 

Au cours de l'année, les changements de personnel suivants sont intervenus au sein de 

l'association et de son personnel : lors de la cinquantième assemblée des délégués, Daniel 

Lehmann a pris congé après plus de 25 ans d'activité. Il a été chaleureusement remercié pour son 

engagement en faveur du CORM depuis la création de l'association. Le nouveau préfet élu du 

district du Lac, Christoph Wieland (préfet depuis janvier 2022), lui a succédé.  

Les membres de la commission financière ont également été élus ou réélus lors de l'AD au 

printemps 2022. Il s'agit de : Andreas Spring, qui occupe le poste de président de la commission 

financière, ainsi que Messieurs Swen Rüegsegger et Patrick Weisskopf.  

Par la même occasion, le président du comité d’école, Alexander Schroeter, conseiller communal 

de la ville de Morat, a été confirmé dans ses fonctions.  

Des changements ont eu lieu au niveau des secrétariats des deux départements : Marie Riedo a 

commencé à travailler au secrétariat du CORM au début de l'année, avec un taux d'occupation de 

35%. Elle a succédé à Brigitte Demierre, qui a travaillé pendant quelques mois au secrétariat de 

l’école en plus du secrétariat de l'association. 
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Au secrétariat germanophone, Yvonne Suter a pris une retraite anticipée à la fin de l'année 

scolaire. Nous la remercions chaleureusement pour son engagement de longue date et son 

attitude toujours aimable et positive. Une jeune remplaçante a pu être trouvée en la personne de 

Karen Bächler-Aellig de Morat. 

Des changements ont également eu lieu dans le domaine de la prophylaxie dentaire du CORM : 

Dominique Alleyn, instructrice de longue date pour les soins et la prophylaxie dentaires scolaires, 

a pris sa retraite fin octobre. Elle a été remplacée par Francine Bonny de Morat.  

En revanche, rien n'a changé au secrétariat de l'association : Brigitte Demierre a été félicitée lors 

de l'AD de printemps pour ses 25 ans d'activité. 

 

Support informatique 

Après avoir acquis une certaine expérience dans la gestion externe de l'infrastructure 

informatique, il s'est avéré qu'un support de premier niveau sur place était nécessaire pendant les 

heures d'école. Il s'agit d'une prestation de support équivalente à un poste de 20%. Compte tenu 

de son savoir-faire et de son autre emploi en tant qu’adjoint de direction à 80%, il s'est avéré que 

Reto Fasnacht convenait parfaitement à cette tâche. En accord avec l'entreprise toujours 

responsable du service informatique, M. Fasnacht a pris en charge cette nouvelle tâche pour le 

début de l'année scolaire. 

 

Travail social scolaire 

À la suite de l'intervention au Grand Conseil à l'automne 2021, le travail social scolaire a pu être 

développé. Lors de la dernière réunion du comité en décembre, toute l'équipe des travailleurs 

sociaux scolaires du 'bassin du CORM' a pu être reçue. Il s'agit de : 

Simone Moser, qui, en tant qu'assistante sociale scolaire connaissant bien les lieux, assure 

également la coordination de l'équipe sur place dans le cadre de son travail à 70%. Elle assure en 

outre la transition entre l'école primaire PSRM et l'OSRM. 

Cornelia Hofmann (50%) travaille également à l'école primaire germanophone. 

Du côté francophone, ce sont Olivia Glutz (50%) et Florian Aeby (45%) qui interviennent tous deux 

à l'école primaire (EP) et au CORM. Mme Glutz à l'EP de Morat, M. Aeby à l'EP du cercle scolaire 

du Mont-Vully. 
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Les compétences sont cependant gérées de manière flexible et en fonction des besoins, c'est-à-

dire que tous les collaborateurs du travail social scolaire peuvent intervenir dans d'autres niveaux 

et départements. Des tandems pour des interventions et des projets sont également possibles en 

cas de besoin.  

Le financement de ces postes est assuré conformément à l'article 67 de la loi scolaire. Les charges 

salariales du personnel socio-éducatif sont partagées à 50% aux frais l'État et à 50% aux frais des 

communes. Les frais d'infrastructure sont à la charge des communes, respectivement de 

l'association. 

 

Mandats Finances et Gestion et entretien des immeubles 

Au cours de l'année sous revue, il a fallu réattribuer les deux mandats importants, à l'exception du 

mandat informatique : celui de la tenue de la comptabilité et celui de la gestion de l’immobilier et 

des services de conciergerie pour les bâtiments scolaires et sportifs. Après un examen approfondi 

par le comité d’école et la commission financière, les deux mandats ont été attribués aux titulaires 

actuels, à savoir l'administration des finances et l'administration des immeubles de la commune 

de Morat. Au cours du mandat de trois ans, la transparence des coûts doit être améliorée à la 

demande de certaines communes associées. Les mesures correspondantes (rapports horaires au 

lieu de forfaits) ont déjà été mises en œuvre. 

 

Santé 

Sur la suggestion de quelques membres du comité d’école, le groupe de travail Santé s'est penché 

sur la question de savoir si et dans quel cadre une distribution gratuite d'articles d'hygiène par le 

CORM serait possible. Le comité a suivi les propositions du groupe de travail et a décidé de lancer 

un projet pilote au printemps 2023. Des distributeurs de serviettes hygiéniques seront installés 

dans neuf toilettes pour dames. Le projet pilote durera jusqu'à la fin de l’été 2024. 

 

Perspectives : Budget 2023 

Contrairement au compte de résultat 2022 mentionné au début, le budget 2023 se présente sous 

un jour moins rose en raison de différents facteurs. Ainsi, des coûts supplémentaires de plus de 

CHF 260'000 sont à prévoir par rapport au budget 2022. 
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Les principaux facteurs de ce surcoût sont l'augmentation des prix de l’électricité, qui 

représentent à eux seuls une part de CHF 142'000, ainsi que divers frais d'exploitation et de 

matériel et logiciels d'un montant d'environ CHF 80'000. – En outre, des investissements d’un 

montant de CHF 104'000 sont prévus au budget. Le budget a été approuvé à l’unanimité lors de 

l'AD d'automne avec un montant de CHF 7,01 Mio. 

 

Alexander Schroeter, Président du comité d’école 
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Assemblée des Délégués-es 
________________________________________________________________________________ 
 
Président de l’Assemblée des Délégués-es jusqu'au mai 2022 : Lehmann Daniel, Morat 
Dès juin 2022 : Wieland Christoph, Morat 
Vice-présidente de l’Assemblée des Délégués-es : Andorlini Diane, Sugiez 
 

Deux Assemblées des Délégués-es ont eu lieu dans l’année 2022. 

 

50ème Assemblée des Délégués-es du 11.05.2022 – Points principaux à l’ordre du jour 

− Rapport de gestion 2021 et comptes 2021 avec rapport de révision et rapport de la 

commission financière 

− Plan financier 2022-2027 

− Mandat révision des comptes, réélection pour les années 2022-2023-2024 

− Élections : Président de l‘AD, Président du comité d’école, membres de la commission 

financière 

 

51ème Assemblée des Délégués-es du 16.11.2022 – Points principaux à l’ordre du jour 

− Budget 2023 

 

Comité d‘école 
________________________________________________________________________________ 
 

Composition du comité d’école 

Membres avec droit de vote 

Andorlini Diane, Mont-Vully 

Bouasria Mona, Courgevaux, Vice-présidente 

Gubler Mélanie, Cressier 

Schmid Hörhager Cornelia, Montilier 

Schroeter Alexander, Morat, Président 

Wüthrich Barbara, Greng 

Zeyer Josiane, Meyriez  
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Membres avec voix consultative 

Delley Marie-Christine, Déléguée du corps enseignant section francophone 

Demierre Brigitte, Secrétaire de l’Association 

Ducrest Sébastien, Directeur section francophone 

Emch Anne, Inspectrice 

Gander Frédéric, Inspecteur 

Helbling Charles, Délégué du corps enseignant section alémanique 

Kramer Heinz, Responsable des finances 

Lehmann Daniel (jusqu’en mai), Wieland Christoph (dès juin), Préfet 

Volken Iwan, Directeur section alémanique 

Points principaux à l‘ordre du jour des séances du comité d’école 

Le comité d’école s‘est réuni cinq fois en 2022. Les points principaux suivants ont été traités lors 

de ces séances : 

− Tarifs indemnités, annexe du règlement d’organisation 

− Recrutement au secrétariat de direction OSRM 

− Jours de congé 2023-2025 

− Offres pour les mandats de gestion de la comptabilité ainsi que pour le service de concierge 

− Réorganisation Secrétariat CO 

Commission financière 
________________________________________________________________________________ 
 

Composition de la commission financière au 31.12.2022 

Membres 

Rüegsegger Swen, Mont-Vully 

Spring Andreas, Meyriez, Président 

Weisskopf Patrick, Montilier 

Secrétaire de la commission financière : Demierre Brigitte, Meyriez 
 

Trois séances ont eu lieu au cours de l'année 2022 (une séance extraordinaire et deux séances 
ordinaires).  
Les points suivants ont été traités lors de ces séances : 

− Comptes 2021 

− Budget 2023 

− Évaluation offres pour les mandats de gestion de la comptabilité ainsi que pour le service de 
concierge 
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Rapport annuel de la direction de la section francophone 
________________________________________________________________________________ 
 

Situation générale 

Bien que le coronavirus n’ait pas disparu, l’année 2022 coïncide avec le retour à la normale. La 

semaine sportive et culturelle a ainsi pu se dérouler et les élèves partis en camp de ski ont pu à 

nouveau apprécier les plaisirs de la neige. La Solennité a aussi eu lieu selon sa forme ordinaire. 

La nouvelle année scolaire n’a pas repris sous les meilleurs auspices puisque l’école a fait face au 

décès d’une jeune enseignante suite à un long combat contre la maladie. Il a fallu du temps pour 

que chacune et chacun puisse faire son deuil. 

D’un point de vue pédagogique, de nouvelles directives sur l’évaluation sont entrées en vigueur. 

Les notes sont attribuées au demi-point et sont considérées semestre par semestre. Fini les notes 

en continu (d’août à juillet) et place à la semestrialisation. 

 

Ecoliers 

226 élèves répartis dans 14 classes fréquentent le CORM. 82 élèves sont en 9H, 66 en 10H et 78 

en 11H. Les pourcentages des différents types de classe sont les suivants : 

37,3% en classe générale 

16,4% en classe à exigences de base 

46,3% en classe prégymnasiale 

 

Corps enseignant 

L’équipe pédagogique est composée de 38 enseignantes et enseignants dont 2 enseignants 

spécialisés ainsi que 3 enseignants de religion confessionnelle. 

Mesdames Monica Quevedo Lòpez, Cindy Von Dach et Lucie Donzé ainsi que Monsieur Lionel 

Bonny ont quitté l’école. 

Mesdames Céline Buzgaru et Stéfanie Giner ainsi que Messieurs Alain Burlet, Ardit Bytyqi, Mike 

Chaillet, Philippe Evan et Arnaud Schertenleib ont rejoint l’équipe. 

 

Sébastien Ducrest, Directeur CORM 
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Statistique élèves 2022 
________________________________________________________________________________ 

État automne 2022 

 

Wohnort/Domicile OSRM CORM Total 

Courgevaux 22 20 42 

Cressier 3 41 44 

Greng 5 3 8 

Meyriez 14 2 16 

Mont-Vully 15 108 123 

Muntelier 24 3 27 

Murten 246 47 293 

Münchenwiler BE 18 0 18 

Andere – divers 5 2 7 

Total 352 226 578 

 

 

Comparaison plusieurs années par section 
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Comparaison plusieurs années école en total 

Nombres totaux des élèves des deux sections 
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 38 38 51

0110 Législatif 4 4 4

résultat net 4 4 4

3132.00 Prestations de services de tiers 3 3 4 Honoraires pour l'organe de révision externe

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 1 1 1 Frais pour assemblées des délégués-es

0120 Exécutif 34 34 47

résultat net 34 34 47

3000.00 Salaires, indemnités journalières et jetons de 

présence des membres d'autorités et de commission

7 9 8 Indemnisations comité

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

1 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

3102.00 Imprimés, publications 2

3132.00 Prestations de services de tiers 21 20 36 Mandat externe secrétaire de l'assosiation

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 6 3 2 Frais conseil des parents + indemnisation des frais pour le secrétariat de 

l'assosiation

2 FORMATION 7’539 7’829 8’103 8’459 7’902 8’184

21 Ecole obligatoire 7’456 7’795 8’016 8’424 7’814 8’148

213 Ecole du cycle d'orientation 4’259 6’500 4’745 7’142 4’621 6’766

2131 Ecole du cycle d'orientation 3’784 299 4’169 169 3’903 126

résultat net 3’486 4’000 3’777

3010.00 Salaires du personnel 6 8 6 Surveillance "Midi à l'école"

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel 7 15 11 Coûts formation continue

3099.00 Autres charges de personnel 2 4 3 Rabais REKA

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 8 12 4 Frais formation continue

3300.62 Amortissements planifiés, mobilier 10 % 162 48 108 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue cpte 4660.23)

3300.63 Amortissements planifiés, informatique 4 % 101 82 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue cpte 4660.24)

3631.00 Subventions aux cantons (salaires et frais des 

enseignants)

3’498 4’000 3’771 Salaires des enseignants inférieur au budget du canton

4660.23 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques portées 

au passif mobilier 10 %

162 48 108 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue avec cpte 

3300.62)

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

4660.24 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques portées 

au passif informatique 4 %

101 82 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue avec cpte 

3300.63)

4910.00 Imputations internes de couts salariaux 

d'enseignants

36 39 18 Imputation pour SCL (18) + Bibliothèque(18)

2132 Enseignements activités créatrices 14 18 15

résultat net 14 18 15

3101.02 Matériel d'exploitation, fournitures (ACT) 3 Matériel scolaire pris en charge majoritairement par le canton

3101.03 Matériel d'exploitation, fournitures (ACM) 2 2 Matériel scolaire pris en charge majoritairement par le canton

3103.00 Littérature spécialisée/Journaux

3111.00 Acquisition d'appareils et de matériel 7 9 7

3151.00 Entretien de machines, appareils, outils 8 4 6 Révision des machines à coudre

2133 ENSEIGNEMENT ECONOMIE FAMILIALE 58 53 73 60 60 57

résultat net 6 13 3

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 3 8 3

3101.04 Denrées alimentaires 55 65 57 Nombre d'élèves (moins de dépenses et de recettes)

3111.00 Acquisition d'appareils et de matériel 1

3181.00 Pertes réelles sur créances irrécouvrables 1

4260.00 Recettes de tiers 53 60 57 Contributions des parents pour les repas, nombre d'élèves (moins de dépenses 

et de recettes)

2134 Services auxiliaires (logopédie, psychologie 

scolaire, travail social en milieu scolaire)

174 20 203 20 195 20

résultat net 154 183 175

3010.00 Salaires du personnel 73 71 69 Salaire travailleuse sociale

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

5 5 5 Contributions réglementaires/légales

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 7 5 7 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 1 1 1 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

2 2 2 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

1 1 1 Contributions réglementaires/légales

3130.22 Service de psychologie scolaire 72 86 80 y compris la part de EPRM

3130.23 Prestation de services de tiers en logopédie 11 30 29 y compris la part de EPRM

3132.00 Service de logopédie 2 2 2

4612.03 Dédommagement de l'école primaire pour le 

collaborateur social

20 20 20 Participation école primaire au travailleuse sociale (15% de 65%)

2139 Charges et recettes communes 228 6’129 283 6’893 448 6’564

résultat net 5’901 6’610 6’116

3100.00 Matériel de bureau 3 1

OSRM-CORM Rechnung / Comptes 2022 12 / 33



 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 17 20 17

3102.00 Imprimés, publications 29 20 27 Coûts des photocopies plus élevés, voir aussi compte 4631.00

3104.00 Matériel didactique 15 15 20 Principalement pris en charge par le canton

3110.00 Meubles et appareils de bureau 11 15

3111.00 Machines, appareils, outils 8 13 7

3113.00 Matériel informatique 2 5

3130.04 Prestations de services de tiers pour matériel 

informatique

97 115 136

3130.21 Entrées piscine - patinoire 19 28 32 Moins de dépenses pour la natation scolaire

3137.00 Impôts et taxes 2 2 2 Droit d'auteur

3150.00 Entretien de meubles et appareils de bureau 2 3 8 Pas de réparations particulières

3151.00 Entretien de matériel informatique 2

3153.00 Entretien des immobilisations incorporelles 9 8 16

3158.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 16 15 9

3170.00 Attribution au fonds du capital propre: matériel 

informatique

15

3612.00 Dédommagements aux communes 5 6

3631.00 Dédommagements au canton 6

3861.00 Charges de transfert extraordinaire - cantons 160 2021: Facture pour l'assainissement de la caisse de pension de l'Etat

4250.00 Vente de mobilier et matériel informatique 24

4260.00 Recettes de tiers 15

4511.00 Prélèvement du fonds du capital propre: réserve 

matériel informatique

280

4612.00 Contributions d'exploitation des communes 115 120 105 Élèves externes

4612.01 Contributions d'exploitation des communes de 

l'association

5’997 6’750 6’136 Contributions d'exploitation Communes

4631.00 Subvention du canton 9 10 Participation aux frais de photocopie, d'interprétation et de scolarité pour les 

changements de cercle scolaire

4930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 8 8 8 Centre de consultation district du Lac (support informatique)

217 Bâtiments scolaires 2’198 1’220 2’270 1’222 2’407 1’368

2170 Bâtiments scolaires 2’198 1’220 2’270 1’222 2’407 1’368

résultat net 978 1’049 1’039

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 18 25 25

3111.00 Machines, appareils, outils 12 10 6

3120.00 Alimentation et élimination 188 233 194 Energie de chauffage 75', électricité 57', eau 22', ordures 8', eaux usées 26' 

3132.00 Prestations de services de tiers 600 600 600 Fonctionnement et administration par la Commune de Morat selon le contrat

3134.00 Primes d'assurances RC et choses 43 32 31 Selon polices d'assurances
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

3141.00 Entretien des routes, voies de communication, 

terrains

13 15 10

3144.00 Entretien des bâtiments et immeubles 102 110 195

3151.00 Entretien de machines, appareils, outils 51 74 25

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 1

3300.40 Amotissements planifiés, terrains bâtis 1’170 1170 1170 Selon comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue cpte 

4660.11+4660.21.)

3300.61 Amortissements planifiés, biens meubles 150 selon comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue cpte 4660.22)

4260.00 Remboursements de tiers 3 2

4471.00 Loyers pour appartements de services 12 14 13 Selon contrat

4472.00 Paiements pour utilisation d'immeuble 23 26 21

4660.11 Amortissements planifiés des subventions 

d'investissements des cantons portées au passif 

terrains bâtis

480 480 480 Selon la comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue au compte 3300.40)

4660.21 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques portées 

au passif terrains bâtis

690 690 690 Selon comptabilité des immobilisations MCH2  (analogue cpte 3300.40.)

4660.22 Amortissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques locales 

portées au passif

150 Selon comptabilité des immobilisations MCH2  (analogue cpte 3300.61.)

4920.00 Imputations internes des immeubles 12 12 12 Centre de consultation district du Lac

218 Structures d'accueil extrascolaire 30 2 30 17

2180 Accueuil de jour / mensa 30 2 30 17

résultat net 27 30 17

3111.00 Machines, appareils, outils 10 10 1

3132.00 Prestations de services de tiers 17 15 14 Participation cantine, bons élèves et participation au résultat

3151.00 Entretien machines, appareils, outils 4 5 2 Entretien installations cuisines et machines

4260.00 Recettes de tiers 2 Participation aux bénéfices du groupe sv

219 Scolarité obligatoire, non mentionné ailleurs 970 73 971 61 768 14

2190 Direction et administration des écoles 406 6 370 1 369 13

résultat net 401 369 356

3010.00 Salaires du personnel 247 234 242 Charge de travail supplémentaire suite à une absence

3010.01 Régularisation des salaires -10 7 Diminution des crédits de vacances et d'heures supplémentaires

3010.09 Remboursement de salaires du personnel communal -4

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 5 4 4 Contributions réglementaires/légales

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

17 16 15 Contributions réglementaires/légales

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 24 16 23 Contributions réglementaires/légales
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 2 3 2 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

7 5 6 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

2 2 2 Contributions réglementaires/légales

3059.01 Régularisation des prestations sociales -1 1

3064.00 Rentes transitoires 27 Selon crédit supplémentaire de l'assemblée des délégués-es

3099.00 Autres charges de personnel 17 22 11

3100.00 Matériel de bureau 2 2 1

3102.00 Imprimés, publications 4 3 4

3103.00 Littérature spécialisée, magazines 3 2 2

3130.01 Frais de port et de télécommunication 9 10 8

3130.02 Frais d'encaissement et de poursuites 1

3130.03 Frais de transaction et frais de compte 1

3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, 

spécialistes, etc. 

37 32 32 +5' aide supplémentaire au secrétariat

3150.00 Entretien de meubles et appareils de bureau 1

3153.00 Entretien de matériel informatique hardware 1 1 5

3158.00 Entretien de matériel informatique software 8 10

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 5 6 7

3401.00 Intérêts passifs des engagements financiers

4260.00 Recettes de tiers 5 2

4400.00 Intérêts des liquiditées

4631.00 Subventions des cantons 10

4930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 1 1 1 à BLB (téléphonie + Internet)

2192 Bibliothèque scolaire 29 37 12

résultat net 29 37 12

3103.00 Littérature spécialisée, magazines, livres 8 9 8

3113.00 Matériel informatique 2 1

3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles 3 5 3

3910.00 Imputations internes Salaires des enseignants 18 21

2193 Manifestations scolaires 250 65 279 60 107

résultat net 185 219 107

3010.00 Salaires du personnel 8 9 1

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

1

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

3102.00 Imprimés, publications 7

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 32 28 21 Plus d'événements en 2022, reports à cause de covid-19

3171.01 Frais des manifestations culturelles 11 13 7

3171.02 Frais de clôture annuelle 4 7 5

3171.03 Frais des journées sportives et culturelles 134 140 21

3171.04 Frais de voyages scolaires 31 50 35 Financé en partie par la caisse scolaire

3612.03 Dédommagements à l'école primaire de la région de 

Morat

30 25 18 Part de la solennité plus élevée, tente sur la place de l'école

4260.00 Recettes de tiers 65 60 Part des camps scolaires

2195 Transports scolaires 285 3 285 280 1

résultat net 283 285 279

3130.61 Transports scolaires ordinaires 270 270 270

3130.62 Transports scolaires extraordinaires 15 15 10

4260.00 Remboursements de tiers 3 1

29 Centre d'orientation du district du Lac 82 34 88 35 88 36

299 Centre d'orientation du district du Lac 82 34 88 35 88 36

2990 Service d'orientation scolaire et professionnelle 82 34 88 35 88 36

résultat net 48 52 51

3010.00 Salaires du personnel 36 36 35

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 2 2 2

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

2 2 2

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 4 4 4

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

1 1 1

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel 1 1

3100.00 Matériel de bureau 1 1 1

3102.00 Imprimés, publications 9 13 13 Achat avantageux de médias imprimés

3103.00 Litérature spécialisée, magazines 2 2 1

3110.00 Meubles et appareils de bureau 1 1 3
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

3130.01 Frais de port et de télécommunication

3132.00 Prestations de services de tiers 2 2 2

3134.00 Primes d'assurances RC et choses 1 1 1

3150.00 Entretien de meubles et appareils de bureau 1

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 1 1 1

3920.00 Imputations internes des immeubles 12 12 12 Facturation du loyer d'OSRM

3930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 8 9 8 Facturation OSRM support informatique et téléphonie/Internet

4612.00 Contributions d'exploitation des communes 34 35 36 Contribution Cormondes et Chiètres

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 535 301 584 290 457 244

32 Culture 373 184 384 174 350 170

322 Musique 373 184 384 174 350 170

3220 Musique instrumentale 373 184 384 174 350 170

résultat net 189 210 180

3010.00 Salaires du personnel 239 236 239

3010.09 Remboursement de salaires du personnel communal -5

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 1 1 1

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

16 16 15

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 17 17 18

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 2 2 2

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

6 7 6

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

1 2 2

3099.00 Autres charges de personnel

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 29 27 29

3111.00 Machines, appareils, outils 5

3112.00 Recettes des tiers cadets 10 15

3130.11 Frais de déplacements, représentation et autres frais 2 1

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 13 16 4

3612.00 Contributions d'exploitation aux communes 36 40 37 Remboursement pour l'école de musique du Mont-Vully

4260.00 Recettes de tiers 29 34 30 Contribution parents pour musique des cadets

4260.01 Recettes diverses pour le fonds des cadets 3

4612.03 Contributions de l'école primaire de la région de 

morat

152 140 140 Contributions PSRM à la musique des cadets

34 Sport et temps libre 163 117 200 116 107 73
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

341 Sport 163 117 200 116 107 73

3410 Sport 163 117 200 116 107 73

résultat net 46 84 34

3000.00 Salaires, indemnités journalières et jetons de 

présence des membres d'autorités et de commission

1 1 1

3010.00 Salaires du personnel 78 80 52

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

2 2 1

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 1

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

1 1 1

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

1

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 34 67 30

3130.11 Frais des journées des cadets 

(participation/transport)

28 30 4

3181.00 Pertes réelles sur créances irrécouvrables

3910.00 Imputation internes des salaires des enseignants 18 18 18

4260.00 Recettes de tiers 21 15 11 Contribution des parents location uniformes cadets+sport cadets

4612.03 Contribution de l'école primaire de la région de morat 42 46 33 Contribution EPRM sports scolaires libres + cadets

4630.00 Subventions de la confédération 23 20 11 S+J Cotisations

4631.00 Subventions du canton 30 35 18 S+J Cotisations

4 SANTÉ 21 4 28 4 21 3

43 Prévention santé 21 4 28 4 21 3

433 Service médical des écoles 21 4 28 4 21 3

4330 Service médical des écoles 21 4 28 4 21 3

résultat net 17 24 18

3010.00 Salaires du personnel 5 4 5

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

1

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 1 4 2

3106.00 Matériel pour les sois médicaux 1 5 1
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2022

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021

3130.41 Recettes de tiers pour le système de santé publique 12 15 13

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais

4631.00 Subventions du canton 4 4 3 Remboursement prévention

8’134 8’134 8’753 8’753 8’430 8’430

Résultat total

8’134 8’134 8’753 8’753 8’430 8’430

Montants arrondis. Peut entraîner des différences dans les totaux.
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Compte de résultats

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

3 Charges 8’134 8’753 8’430

30 Charges de personnel 870 849 807

300 Autorités et commissions 8 9 9

301 Salaires du personnel administratif et d'exploitation 681 678 648

304 Allocations 8 7 7

305 Cotisations patronales 120 114 119

306 Prestations de l'employeur 27

309 Autres charges de personnel 27 42 25

31 Charges de biens et services et autres charges 

d'exploitation

2’210 2’474 2’159

310 Charges de matériel et de marchandises 230 302 242

311 Immobilisations ne pouvant être portées à l'actif 60 84 27

312 Alimentation et élimination bien-fonds PA 188 233 194

313 Prestations de service et honoraires 1’267 1’309 1’309

314 Gros entretien et entretien courant 115 125 205

315 Entretien des biens meubles et immobilisations 

incorporelles

102 127 75

317 Dédommagements 246 293 107

318 Réévaluations sur créances 1

33 Amortissement du patrimoine administratif 1’433 1300 1428

330 Amortissements immobilisations corporelles PA 1’433 1300 1428

34 Charges financières

340 Charges d'intérêts

36 Charges de transferts 3’564 4’070 3’838

361 Dédommagements aux communes 66 70 61

363 Dédommagements au canton 3’498 4’000 3’777

38 Charges extraordinaires 160

386 Charges de transferts extraordinaires 160

39 Imputations internes 56 60 38

391 Imputations internes prestations de service (frais 

personnel)

36 39 18

Comptes 2021

 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000

Classification comptable Comptes 2022 Budget 2022
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Compte de résultats

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Comptes 2021

 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000

Classification comptable Comptes 2022 Budget 2022

392 Imputations internes biens immobiliers 12 12 12

393 Imputations interne frais d'exploitation 8 9 8

4 Revenus 8’134 8’753 8’430

42 Taxes et redevances 184 184 127

425 Recettes sur ventes 24

426 Remboursements et participation de tiers aux frais 184 184 103

44 Revenus divers 35 40 34

440 Revenus des intérêts

447 Produits des immeubles du PA 35 40 34

45 Prélèvements sur fonds et financements spéciaux 280

451 Prélèvements sur fonds et FS comme capital propre 280

46 Revenus de transferts 7’859 8’470 7’951

461 Contributions de collectivités locales 6’359 7’111 6’471

463 Subventions de collectivités publiques 67 59 52

466 Amortissement des subventions d'investissements 

portées au passif

1’433 1300 1428

49 Imputations internes 56 60 38

491 Imputations internes prestations de service (frais 

personnel)

36 39 18

492 Imputations internes biens immobiliers 12 12 12

493 Imputations interne frais d'exploitation 8 9 8

8’134 8’134 8’753 8’753 8’430 8’430

Résultat total

8’134 8’134 8’753 8’753 8’430 8’430
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 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte des investissents

Commentaires comptes 2022

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

2 FORMATION 18 18 25 25 404 404

2131 Ecole du cycle d'orientation 0 0 0 0 404 404

5060.03 Informatique 404 0

6320.00 Contributions d'exploitation des communes de 

l'association

404

2170 Bâtiments scolaires 18 18 25 25 0 0

5060.02 Mobilier 18 25 Achat d’un pumptrack, part 1/3

6320.00 Contributions d'exploitation des communes de 

l'association

18 25

18 18 25 25 404 404

Résultat total 0 0 0 0 0 0

18 18 25 25 404 404

Montants arrondis. Peut entraîner des différences dans les totaux.

montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021
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Tableau des flux de trésorerie

Bouclement 2022 Bouclement 2021

Flux de trésorerie provenant de l'activité opérationnelle (FTO) -136 -299

Résultat total du compte de résultats 0 0

Amortissements du patrimoine administratif et des contributions 

d'investissement

1’433 1’428

Dissolution de contributions d'investissement inscrites au passif -1’433 -1’428

Variation de divers comptes de capital propre 0 -280

Variation des engagements courants (créanciers) 355 -222

Variations des actifs de régularisation 1 -1

Variations des des créances et des engagements courants -452 562

Variations des passifs de régularisation 0 -17

Variations des provisions -11 -344

Variation de fonds de tiers -29 3

Flux de trésorerie provenant de l'activité d'investissement (FTI) 0 0

Solde du compte des investissements -18 -404

Recettes du compte des investissements 18 404

Solde avant financement -136 -299

Flux de trésorerie provenant de l'activité de financement (FTF) 0 0

Variation d'engagements financiers à courts terme 0 0

Variation des liquidités et placements à court terme -136 -299

0 0

Preuve des liquidités -136 -299

Liquidités au 1.1. 947 1’246

Liquidités au 31.12. 811 947

 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

montants en 1'000
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Bilan x

x

x
x

Bilan 31.12.22 Bilan 31.12.21 Commentaires x

x

1 ACTIFS 20’839 22’747 x
10 Patrimoine financier 926 1’419 x
100 Disponibilité et placements à court terme 811 947 x
10000.00 Caisse 2 Selon le PV de la caisse x
10010.00 Compte postal (CH44 0900 0000 3025 2654 3) 3 4 Selon extrait de compte postal x
10020.00 VAB (CH64 0630 0153 2868 5468 1) REKA 1 Selon extrait de compte banquaire x
10020.01 BCF (CH67 0076 8300 1615 7660 7) 621 725 Selon extrait de compte banquaire x
10021.02 VAB (CH24 0630 0016 0124 0680 4) Cadets 121 111 Selon extrait de compte banquaire x
10021.03 VAB (CH52 0630 0016 6082 5440 8) Caisse de l'école 65 104 Selon extrait de compte banquaire x
101 Créances 116 471 x
10100.00 Créances résultant d'un compte collectif 65 70 Selon la liste des postes ouverts x
10100.01 Forderungen manuell 28 Contributions des parents pour les cadets x
10130.00 Avances à un tiers 20 20 Acompte pour le camp de ski x
10140.03 Créances des communes (manuel) 381 Décompte final à l'association de communes

x
104 Actifs de régularisation 0 1 x
10450.00 Régularisation autres revenus d'exploitation 0 1 Locations d'installations sportives x
14 Patrimoine administratif 19’913 21’328 x
140 Immobilisations corporelles PA 19’913 21’328 x
14000.00 Terrains 5’000 5’000 Réévaluation au coût d'acquisition x
14040.00 Bâtiments 39’000 39’000 Réévaluation au coût d'acquisition x
14040.99 Amortissements des bâtiments -24’570 -23’400 Amortissements selon MCH2 x
14060.01 Installations 3’000 3’000 Réévaluation au coût d'acquisition x
14060.02 Mobilier 6’498 6’480 Réévaluation au coût d'acquisition x
14060.03 Informatique 404 404 Entrée selon le compte d'investissement x
14060.99 Amortissements des biens mobilier -9’419 -9’156 Amortissements selon MCH2 x
2 PASSIF -20’839 -22’747 x
20 Capitaux de tiers -20’839 -22’747 x
200 Engagements courants -733 -1’186 x
20000.00 Dettes provenant de livraisons et de prestations de tiers 

compte collectif

-174 -668 Selon la liste des postes ouverts

x
20040.01 Dettes envers le canton compte collectif -475 -518 Selon la liste des postes ouverts (salaires des 

enseignants) x

 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

montants en 1'000
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Bilan x

x

x
x

Bilan 31.12.22 Bilan 31.12.21 Commentaires x

x

 Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

montants en 1'000

20040.03 Dettes envers des communes (manuel) -84 Décompte final des communes associées

x
204 Passif de régularisation RG -4 -4 x
20410.00 RG charges de biens, services et autres charges d'exploitat. -4 -4 Délimitation de l'organe de révision

x
205 Provisions à court terme -3 -14 x
20500.00 Provisions à court terme provenant de prestations 

supplémentaires du personnel 

-3 -14 Evaluation du crédit de vacances et d'heures 

supplémentaires x
206 Engagements financiers à long terme -19’913 -21’328 x
20681 Subventions d'investissements du canton -5’920 -6’400 x
20681.00 Subventions d'investissements du cantons bâtiments -16’000 -16’000 Subventions d'investissement reçues du canton

x
20681.99 Ajustements de valeur aux subventions d'investissement du 

canton

10’080 9’600 Amortissements cumulés selon MCH2

x
20682 Subventions d'investissements des communes -13’993 -14’928 x
20682.00 Subventions d'investissements des communes terrains -5’000 -5’000 Subventions d'investissement reçues des 

communes x
20682.01 Subventions d'investissements des communes bâtiments -23’000 -23’000 Subventions d'investissement reçues des 

communes x
20682.02 Subventions d'investissements des communes installations -3’000 -3’000 Subventions d'investissement reçues des 

communes x
20682.03 Subventions d'investissements des communes mobilier -6’498 -6’480 Subventions d'investissement reçues des 

communes x
20682.04 Subventions d'investissements des communes informatique -404 -404 Subventions d'investissement reçues des 

communes x
20682.99 Ajustements de valeur aux subventions d'investissements 

des communes

23’909 22’956 Amortissements cumulés selon HMCH2

x
209 Engagements envers les financements spéciaux et les 

fonds des capitaux de tiers

-186 -215
x

20930.01 Engagements envers le capital des cadets -121 -111 Selon le compte 10021.02 x
20930.02 Engagements envers le capital de la caisse de l'école -65 -104 Selon le compte 10021.03 x

Bénéfice / Perte 0 0 x

x

x
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Cycle d’orientation de la région de Morat CORM 

 

Annexe aux comptes annuel 2022 

Bases et principes de la comptabilisation selon MCH2 

 

Bases 

Les présents comptes annuels sont basés sur la loi sur les finances communales du 22 mars 2018 (LFCo) et sur l'ordonnance sur les finances communales  

du 14 octobre 2019 (OFCo), les directives relatives à la présentation des comptes du Service des communes ainsi que les statuts de l'association. 

Principes comptables 

Depuis le 1er janvier 2021, l'association du cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) applique les nouvelles normes comptables cantonales pour les 

communes fribourgeoises. Celles-ci se basent sur les normes du modèle comptable harmonisé 2 pour les cantons et les communes (MCH2). La présentation 

des comptes selon le MCH2 doit donner l’image la plus proche possible de la réalité de la situation financière et des résultats (principe de "True and Fair View") 

et respecte les principes de l'intelligibilité, de l'importance relative, de la fiabilité, de la comparabilité, de la continuité, de la permanence, de la délimitation des 

périodes et de la présentation brute. 

Les comptes annuels du CORM comprennent les comptes de résultats, les comptes d’investissements, le tableau des flux de trésorerie, le bilan et l’annexe. 

Principes du bilan 

Les actifs du patrimoine financier sont inscrits à l'actif lorsqu'ils génèrent des avantages économiques futurs ou que leur utilisation est prévue pour 

l'accomplissement de tâches publiques et que leur valeur peut être évaluée de manière fiable. Les engagements sont comptabilisés au passif lorsque leur origine 

est liée à un événement passé, qu'il est certain ou probable qu’ils entraînent une sortie de fonds et que leur valeur peut être déterminée de manière fiable. 

Les actifs sont répartis entre le patrimoine financier et le patrimoine administratif. Le patrimoine administratif comprend les actifs dont la durée d'utilisation est de 

plusieurs années et qui servent directement à l'accomplissement de tâches publiques. Le patrimoine financier comprend tous les autres actifs financiers. 

Les actifs du patrimoine administratif ayant une durée d'utilisation de plusieurs années sont activés si leur valeur d'acquisition est supérieure à la limite 

d'activation de 20 milliers de francs. Aucune limite d'activation n'est appliquée pour les terrains, les contributions aux investissements, les prêts et les 

participations. Les positions du patrimoine financier sont inscrites au bilan indépendamment de la limite d'activation, dans la mesure où ils représentent une 

variation de valeur. 

Taux d'amortissement définis par le canton pour le patrimoine administratif : 

Terrains bâtis ou non bâtis 0 % 

Bâtiments 3.0 % 

Equipements d'exploitation 5.0 % 

Mobilier, machines, véhicules 10.0 % 

Hardware + Software 25.0 %  
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Présentation des chiffres en milliers de francs (KCHF) 

Toutes les positions ont été arrondis au KCHF. C'est pourquoi des différences d'arrondi peuvent apparaître dans certains groupes de comptes et / ou fonctions. 

Celles-ci se compensent toutefois au niveau du résultat global. 

 

Contrôle des crédits budgétaires et des crédits d'engagement 

Le comité d’école a la compétence de décider de crédits supplémentaires ou additionnels jusqu'à 20 KCHF par crédit budgétaire ou d'engagement. Il n'existe pas 

de crédits supplémentaires à approuver par l'assemblée des délégués-es. 

 

Tableau des provisions 

Chiffres en KCHF 

Compte Précisions 01.01.22 Entrée Utilisation Dissolution 31.12.22 

20500.00 Crédit-temps des vacances et 

d'heures supplémentaires 

-14 -3 +14 0 -3 
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Calendrier d'investissement x

x
x
x

No Description Frais 

d'acquisit. 

31.12.21

Entrée 

dans la 

période

Frais 

d'acquisit. 

31.12.22

J/% Amortiss. 

31.12.21

Amortiss. 

en Periode

Amortiss. 

31.12.22

Valeur 

comptable 

31.12.21

Valeur 

comptable 

31.12.22

x

14000.00 Terrains 5’000 0 5’000 0 0 0 5’000 5’000 x

ANR0001 Terrains nouvelle construction 2001 5’000 0 5’000 0 J 0 0 0 5’000 5’000 x

14040.00 Bâtiments 39’000 0 39’000 -23’400 -1’170 -24’570 15’600 14’430 x

ANR0002 Bâtiments nouvelle construction 2001 39’000 0 39’000 33 J -23’400 -1’170 -24’570 15’600 14’430 x

14060.01 Installations 3’000 0 3’000 -3’000 0 -3’000 0 0 x

ANR0003 Installations nouvelle construction 2001 3’000 0 3’000 20 J -3’000 0 -3’000 0 0 x

14060.02 Mobilier (10 %) 6’480 18 6’498 -6’156 -162 -6’318 324 180 x

ANR0004 Mobilier nouvelle construction 2001 6’000 0 6’000 10 J -6’000 0 -6’000 0 0 x

ANR0005 Mobilier écrans de présentation 2019 480 0 480 4 J -156 -162 -318 324 162 x

ANR0015 Mobilier pumptrack 2022 0 18 18 10 J 0 0 0 0 18 x

14060.03 Informatique (25 %) 404 0 404 0 -101 -101 404 303 x

ANR0006 Acquisition infrastructure IT 2021 404 0 404 4 J 0 -101 -101 404 303 x

20681 Subventions d'investissements du cantons bâtiments -16’000 0 -16’000 9’600 480 10’080 -6’400 -5’920 x

ANR0007 Subventions d'investissements du cantons bâtiments - 

nouvelle construction 2001
-16’000 0 -16’000 33 J 9’600 480 10’080 -6’400 -5’920

x

20682 Subventions d'investissements de la commune terrains -5’000 0 -5’000 0 0 0 -5’000 -5’000 x

ANR0008 Subventions d'investissements de la commune terrains - 

nouvelle construction 2001
-5’000 0 -5’000 0 J 0 0 0 -5’000 -5’000

x

20682.01 Subventions d'investissements de la commune bâtim. -23’000 0 -23’000 13’800 690 14’490 -9’200 -8’510 x

ANR0009 Subventions d'investissements de la commune bâtiments - 

nouvelle construction 2001
-23’000 0 -23’000 33 J 13’800 690 14’490 -9’200 -8’510

x

20682.02 Subventions d'investissements de la commune install. -3’000 0 -3’000 3’000 0 3’000 0 0 x

ANR0010 Subventions d'investissements de la commune - 

installations nouvelle construction 2001
-3’000 0 -3’000 20 J 3’000 0 3’000 0 0

x

20682.03 Subventions d'investissements de la commune mobilier -6’480 -18 -6’498 6’156 162 6’318 -324 -180 x

ANR0011 Subventions d'investissements de la commune mobilier - 

nouvelle construction 2001
-6’000 0 -6’000 10 J 6’000 0 6’000 0 0

x

ANR0012 Subvention d'investissements des communes mobilier - 

écrans de présentation 2019
-480 0 -480 4 J 156 162 318 -324 -162

x

ANR0015 Subvention d'investissements des communes mobilier - 

pumptrack 2022
0 -18 -18 10 J 0 0 0 0 -18

x

20682.04 Subventions d'investissements des communes inform. -404 0 -404 0 101 101 -404 -303 x

ANR0013 Subventions d'investissements infrastructure IT 2021 -404 0 -404 4 J 0 101 101 -404 -303 x

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 x
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Orientierungsschule Region Murten (OSRM)/ Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Kostenverteiler Betrifft: Rechnung 2022 Erfolgsrechnung

Kosten 100% 5’997’216.08

Distanz 25% 1’499’304.02 proportional (Kehrwert Distanzfaktor) x (ziv. Bevölkerung) (Total 2)

Steuerpot.index 25% 1’499’304.02 proportional (StPI) x (ziv. Bevölkerung) (Total 1)

Bevölkerung 50% 2’998’608.04 proportional zivilrechtliche Bevölkerung (Total 3)

Gemeinden ZRB SPI ZRB Total DistanzKehrwert Bev. X Total Total Rechnung Anteil 1. Akonto 2. Akonto Schluss-

x 1 Faktor Distanz- Dist. 2 3 2022 in % 50% 40% abrechnung 

31.12.21 2023 SPI Faktor Fakt. Total 2022

Courgevaux 1’405 106.54 149689 102’302 1.00 1.0000 1’405 160’895 236’794 499’991.75 8.34% 287’480.00 229’984.00 -17’472.25

Cressier 1’015 117.54 119303 81’536 5.00 0.2000 203 23’247 171’065 275’847.35 4.60% 165’025.00 132’020.00 -21’197.65

Greng 173 440.83 76264 52’121 2.00 0.5000 87 9’906 29’157 91’183.55 1.52% 51’527.00 41’221.00 -1’564.45

Meyriez 578 140.81 81388 55’623 1.00 1.0000 578 66’190 97’414 219’228.05 3.66% 127’512.00 102’009.00 -10’292.95

Mont-Vully 4’344 135.87 590219 403’375 8.00 0.1250 543 62’182 732’124 1’197’681.50 19.97% 641’195.00 512’956.00 43’530.50

Muntelier 957 168.96 161695 110’507 1.00 1.0000 957 109’592 161’290 381’389.25 6.36% 217’013.00 173’610.00 -9’233.75

Murten 9’320 108.93 1015228 693’840 1.00 1.0000 9’320 1’067’291 1’570’764 3’331’894.63 55.56% 1’885’249.00 1’508’199.00 -61’553.37

Total 17’792 2193785 1’499’304 13’093 1’499’304 2’998’608 5’997’216.08 100.00% 3’375’001.00 2’699’999.00 -77’783.92

Distanz km Faktor Datenquelle Zivilrechtliche Bevölkerung (ZRB):

0 bis 3 1

3.1 bis 4 2 https://www.fr.ch/de/institutionen-und-politische-rechte/gemeinden/statistik-der-freiburgischen-bevoelkerung

4.1 bis 5 3

5.1 bis 6 4 Datenquelle interkommunaler Finanzausgleich/ Steuerpotentialindex (SPI):

6.1 bis 7 5

7.1 bis 8 6 https://www.fr.ch/de/institutionen-und-politische-rechte/gemeinden/jaehrliche-ergebnisse-des-interkommunalen-finanzausgleichs

8.1 bis 9 7

9.1 bis 10 8

10.1 bis 11 9

11.1 bis 12 10

OSRM-CORM Kostenverteiler OSRM Rechnung 22-120423/18.04.2023/HK
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Orientierungsschule Region Murten (OSRM)/ Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Kostenverteiler Betrifft: Rechnung 2022  Investitionsrechnung

Kosten 100% 17’626.90

Distanz 25% 4’407 proportional (Kehrwert Distanzfaktor) x (ziv. Bevölkerung) (Total 2)

Steuerpot.index 25% 4’407 proportional (StPI) x (ziv. Bevölkerung) (Total 1)

Bevölkerung 50% 8’813 proportional zivilrechtliche Bevölkerung (Total 3)

Gemeinden Ziv. Steuerpot. Ziv. Bev Total DistanzKehrwert Bev. X Total Total Rechnung Anteil 1. Akonto 2. Akonto Schluss-

Bev. Index x 1 Faktor Distanz- Dist. 2 3 2022 in % 50% 40% rechnung

##### 2023 Index Faktor Fakt. Total 2022

Courgevaux 1’405 106.54 149689 301 1.00 1.0000 1’405 473 696 1’469.57 8.34% 1’065.00 852.00 -447.45

Cressier 1’015 117.54 119303 240 5.00 0.2000 203 68 503 810.77 4.60% 611.00 489.00 -289.25

Greng 173 440.83 76264 153 2.00 0.5000 87 29 86 268.00 1.52% 191.00 153.00 -76.00

Meyriez 578 140.81 81388 163 1.00 1.0000 578 195 286 644.35 3.66% 472.00 378.00 -205.65

Mont-Vully 4’344 135.87 590219 1’186 8.00 0.1250 543 183 2’152 3’520.20 19.97% 2’375.00 1’900.00 -754.80

Muntelier 957 168.96 161695 325 1.00 1.0000 957 322 474 1’120.97 6.36% 804.00 643.00 -326.05

Murten 9’320 108.93 1015228 2’039 1.00 1.0000 9’320 3’137 4’617 9’793.04 55.56% 6’981.00 5’587.00 -2’774.90

Total 17’792 2193785 4’407 13’093 4’407 8’813 17’626.90 100.00% 12’499.00 10’002.00 -4’874.10

Distanz km Faktor Datenquelle Zivilrechtliche Bevölkerung:

0 bis 3 1

3.1 bis 4 2 https://www.fr.ch/de/institutionen-und-politische-rechte/gemeinden/statistik-der-freiburgischen-bevoelkerung

4.1 bis 5 3

5.1 bis 6 4 Datenquelle interkommunaler Finanzausgleich:

6.1 bis 7 5

7.1 bis 8 6 https://www.fr.ch/de/institutionen-und-politische-rechte/gemeinden/jaehrliche-ergebnisse-des-interkommunalen-finanzausgleichs

8.1 bis 9 7

9.1 bis 10 8

10.1 bis 11 9

11.1 bis 12 10

OSRM-CORM Kostenverteiler OSRM Rechnung 22-120423/18.04.2023/HK
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Rapport de l9organe de révision 
au comité et la commission financière du  
 
Cycle d9orientation de la région de Morat 
3280 Morat 
 

 
Rapport sur l9audit des comptes annuels 

 
Opinion d9audit 

Nous avons effectué l9audit des comptes annuels de l'association de communes Cycle 
d9orientation de la région de Morat, comprenant le bilan au 31 décembre 2022, le compte 
de profits et pertes, le compte d9investissements et le tableau des flux de trésorerie pour l9exer-
cice arrêté à cette date ainsi que l9annexe, y compris un résumé des principales méthodes 
comptables. 
 
Selon notre appréciation, les comptes annuels avec un total du bilan de MCHF 209839 et un 
résultat équilibré sont conformes à la Loi sur les finances communales (RSF 140.6), à 
l'Ordonnance sur les finances communales (RSF 140.61) ainsi qu'aux directives de comptabi-
lité du Service des communes et aux statuts. 
 
 
Fondement de l9opinion d9audit 

Nous avons effectué notre audit des comptes annuels conformément à la Loi sur les finances 
communales (RSF 140.6), à l'Ordonnance sur les finances communales (RSF 140.61) ainsi 
qu'à la directive 10 /2020 et à la recommandation d9audit 60 Audit et rapport de l9auditeur de 
comptes communaux (RA 60). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispo-
sitions sont plus amplement décrites dans la section intitulée «Responsabilités de l9auditeur 
relatives à l9audit des comptes annuels» de notre rapport. Nous sommes indépendants de la 
l'association de communes, conformément aux dispositions légales cantonales et commu-
nales et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques 
professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences. 
 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour nous 
permettre de fonder notre opinion. 
 
 
Autres informations  

La responsabilité des autres informations incombe au comité. Les autres informations com-
prennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l9exception des comptes 
annuels et de nos rapports correspondants. 
 
Notre opinion sur les comptes annuels ne s9étend pas aux autres informations et nous n9expri-
mons aucune conclusion d9audit sous quelque forme que ce soit sur ces informations. 
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Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par 
rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de 
notre audit ou si elles semblent, par ailleurs, comporter des anomalies significatives. 
 
Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les 
autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. 
Nous n9avons aucune remarque à formuler à cet égard. 
 
 
Responsabilités du comité relatives aux comptes annuels  

Le comité est responsable de l9établissement des comptes annuels conformément aux pres-
criptions légales cantonales et communales ainsi qu'aux statuts. Il est en outre responsable 
des contrôles internes qu9il juge nécessaires pour permettre l9établissement de comptes an-
nuels ne comportant pas d9anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d9erreurs. 
 
 
Responsabilités de l9auditeur relatives à l9audit des comptes annuels 

Notre objectif est d9obtenir l9assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d9anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d9erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d9audit. L9assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d9assurance, mais ne garantit toutefois pas qu9un 
audit réalisé conformément aux dispositions légales cantonales et communales et à la recom-
mandation d9audit suisse 60 permettra toujours de détecter une anomalie significative qui pour-
rait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d9erreurs et elles sont con-
sidérées comme significatives lorsqu9il est raisonnable de s9attendre à ce que, prises indivi-
duellement ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les uti-
lisateurs de ces comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux dispositions légales cantonales et commu-
nales et à la recommandation d9audit suisse 60, nous exerçons notre jugement professionnel 
tout au long de l'audit et faisons preuve d'esprit critique. En outre: 
 

" nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des ano-
malies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, con-
cevons et mettons en Suvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réu-
nissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'au-
dit. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est 
plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, des omissions volontaires, de fausses dé-
clarations ou le contournement de contrôles internes. 
 

" nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour 
l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, mais 
non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du système de contrôle interne 
de l'association de communes. 
 

" nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le ca-
ractère raisonnable des estimations comptables ainsi que des informations y affé-
rentes. 
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" nous évaluons la présentation dans son ensemble, la structure et le contenu des 
comptes annuels, y compris les informations fournies dans les notes, et estimons si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents d'une manière 
telle à donner une présentation sincère. 
 

Nous communiquons au comité et à la commission financière, notamment l9étendue des tra-
vaux d9audit et le calendrier de réalisation prévus ainsi que nos constatations d9audit impor-
tantes, y compris toute déficience majeure dans le système de contrôle interne, relevée au 
cours de notre audit. 
 
 
Rapport sur d9autres obligations légales et réglementaires 

Conformément à l9art. 62 al. 2 let. d, LFCo et à la NAS-CH 890, nous attestons qu9il existe un 
système de contrôle interne relatif à l9établissement des comptes annuels, défini selon les 
prescriptions du comité . 
 
Nous recommandons de proposer à l9assemblée des délégués d9approuver les comptes an-
nuels. 
 
 
 
Düdingen/Guin, le 18 avril 2023 axalta Revisionen AG 
 . . 
 
 
  .  . 
 Yves Riedo ppa. Patrick Schmutz 
 Expert-réviseur agréé Réviseur agréé 
  Expert comptable diplômé  Spécialiste en finance et  
  Réviseur responsable comptabilité avec brevet fédéral 
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